
Délibération n°V2017/229

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 20 juillet 2017

L’an deux mille-dix sept et le vingt juillet, les membres
du  Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Finances, Administration 
générale, Affaires 
juridiques, Patrimoine

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Maud
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Gérard CASTRE,
Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Perla  DANAN,  Titina  DASYLVA,  Henri  de
VERBIZIER,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Julie  FRÊCHE,  Vincent  HALUSKA,  Sonia
KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU,
Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé
MARTIN, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT,
Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Valérie BARTHAS-ORSAL ayant donné pouvoir à Annie YAGUE, Nancy CANAUD ayant donné pouvoir à Gérard
LANNELONGUE, Mylène CHARDES ayant donné pouvoir à Fabien ABERT, Cédric DE SAINT JOUAN ayant
donné pouvoir à Anne BRISSAUD, Véronique DEMON ayant donné pouvoir à Véronique PEREZ, Clare HART
ayant donné pouvoir à Julie FRÊCHE, France JAMET ayant donné pouvoir à Audrey LLEDO, Stéphanie JANNIN
ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Alex LARUE ayant donné pouvoir à Christian DUMONT, Mustapha
MAJDOUL ayant  donné  pouvoir  à  Philippe  SAUREL,  Dominique  MARTIN-PRIVAT ayant  donné  pouvoir  à
Vincent HALUSKA, Séverine SCUDIER ayant donné pouvoir à Pascal KRZYZANSKI, Rabii YOUSSOUS ayant
donné pouvoir à Sauveur TORTORICI.

Absents :
Patrick VIGNAL.

Tarifs 2017 pour la Ville de Montpellier - Modifications et compléments relatifs à
la tarification des activités des Maisons Pour Tous

Détail des tarifs pour l’année scolaire 2017/2018 – Applicables à compter du 04/09/2017

Les Maisons pour tous de Montpellier proposent environ 600 activités dans des domaines variés : activités
artistiques, sportives, culturelles, scientifiques, cours de langue, etc.  
 

 Inscription dans les Maisons pour tous 

Lors de cette inscription unique, pour l’ensemble des Maisons pour tous une carte nominative sera délivrée
pour  accéder  aux activités  des  Maisons  pour  tous  encadrées  par  les  animateurs  de  la  Ville  ou  par  les
associations partenaires dans le cadre du programme régulier et ponctuel.

Le dossier d’inscription est à renouveler pour chaque saison au mois de septembre.

Cartes d’abonnement : Tarifs
Adulte 7,00 €
Enfant (-18ans) 3,50 €
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Les activités jardins partagés, club et EPI sont ouvertes aux détenteurs de carte d’abonné uniquement (pas de
cotisation annuelle).

 Les cotisations annuelles pour les activités 

Activités collectives : Tarifs
Tarification pour 30 séances (minimum) de 1h/semaine (jusqu’aux vacances 
scolaires)

135 €

Tarification par tranche de 30 minutes supplémentaire par séance hebdomadaire 40 €

Réduction comité d’entreprises (COSC …) 20%

Réductions accordées 

Etudiant

50 %

Bénéficiaires des allocations insertion, solidarité spécifique, supplémentaire de
retraite, parent isolé, revenu minimum d’insertion,

Adhérents de la GEM (Groupe d’Entraide Mutuelle)
Personnes handicapées ou invalides sur présentation d’une carte d’invalidité de
80% minimum
Réductions pour les familles nombreuses :  
Pour les enfants de familles de 3 enfants 30%
Pour les enfants de familles de 4 enfants 40%
Pour les enfants de familles de 5 enfants 50%
Pour les inscriptions en cours d’année, il sera appliqué le plein tarif jusqu’à octobre puis une
cotisation calculée au prorata temporis à compter de novembre des mois restants à faire 
jusqu’à la fin de la session.

Ateliers individualisés annuels : Musique
Musique +

Solfège
Tarification cours de musique individualisé à 1 élève (30 
séances d'1 heure)

500 € 580 €

Tarification cours de musique à 2 élèves (30 séances d'1 heure) 380 € 460 €

Tarification cours de musique à 3 élèves (30 séances d'1 heure) 250 € 330 €

Condition de remboursement     :
Le remboursement se fera aux conditions suivantes : cessation de l’activité de la part de la MPT, raison
médicale de l’usager, changement d’emploi du temps professionnel de l’usager, déménagement de l’usager,
perte  d’emploi  des  usagers  (à  la  date  de  prise  d’effet  de  la  nouvelle  situation)  et  sur  présentation  des
justificatifs afférents.

 Les cotisations ponctuelles pour les activités 

Soirées et animations organisées en MPT : Tarifs
Tarif animations / spectacles divers / personne 2 €
Supplément transport hors TAM 3 €

Supplément repas 2 €

Supplément location diverses matériels et/ou prestation externe 2 €
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Supplément entrée billetterie égale ou supérieure à 10€ 2 €

Stages : Tarifs
Tarification / heure (sans fourniture consommable) 1 €
Tarification / heure (avec fourniture consommable) 2 €

Atelier individualisé : Tarifs
Tarification initiation atelier individualisé (cours dispensé par animateurs MPT de 
1 à 4 personnes) / la séance

5 €

Labo Photo Boris Vian : Tarifs
Tarification / séance 3 €

Studio d’enregistrement de Léo Lagrange : Tarifs
Tarification / heure 15 €

Une gratuité de certains évènements sera appliquée selon les projets spécifiques des Maisons pour tous.
Les autres tarifs relatifs à l’occupation du domaine public reste inchangés. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- D’approuver les modifications des tarifs des Maisons pour tous ;
- De préciser qu’ils seront applicables au 04/09/2017 ;
- D’autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur le Maire adjoint délégué de signer tous documents rela-

tifs à cette affaire. 

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 64 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 21 juillet 2017

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20170720-8883-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 25/07/17 
Réception en Préfecture : 25/07/17 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
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d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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